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Paris, le 12 décembre 2017 – Nouvellement créée, l’Association « Savon de Marseille 
France » (ASDMF, www.savondemarseillefrance.fr), qui réunit les principaux 
producteurs français de la matière 1ère « savon de Marseille », tient à dépassionner 
le débat autour de ce produit d’hygiène connu de tous, dans un contexte de haute 
tension pour tous les acteurs sur le territoire national, qu’ils soient de Marseille ou 
d’ailleurs.  

Il faut raison garder selon elle et conserver ce pourquoi le savon de Marseille a pu 
perdurer : une appellation liée au procédé scientifique de fabrication, et non liée à la 
situation géographique. D’ailleurs, les autorités comme l’interprofession l’avaient 
validé ainsi par le code AFISE en 2003. « L’enfermer » aujourd’hui dans une indication 
géographique, n’a pas de sens, le Savon de Marseille est produit partout ou presque 
en France depuis des siècles.  

Cela conduirait à la perte inéluctable non seulement d’un savoir-faire français et 
d’emplois, mais aussi la perte d’une demande ouverte et internationale pour nos 
entreprises françaises. « Nous devons assurer et rassurer sur le fait que c’est 
l’appellation « procédé de fabrication » qui est la bonne pour le Savon de Marseille du 
21ème siècle » déclare Pascal Marchal, Président de l’ASDMF. 

Communiqué de presse 

POURQUOI LE SAVON DE MARSEILLE 

N’EST PAS QUE MARSEILLAIS ! 
L’Association « Savon de Marseille France » 
défend l’appellation « savon de Marseille »  

en tant que procédé de fabrication et entend 
mobiliser les acteurs et les consommateurs pour 

le Savon de Marseille du 21ème siècle 
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https://youtu.be/gMEE4S52DPY	

Plusieurs IGPIA en cours 
D’un point de vue légal, la loi Hamon de 2014 relative à la consommation a institué un 
nouveau droit de propriété industrielle : les IGPIA. Selon le Code de la propriété 
intellectuelle, « constitue une indication géographique la dénomination d’une zone 
géographique ou d’un lieu déterminé servant à désigner un produit, autre qu’agricole, 
forestier, alimentaire ou de la mer, qui en est originaire et qui possède une qualité 
déterminée, une réputation ou d’autres caractéristiques qui peuvent être attribuées 
essentiellement à cette origine géographique ».  

Le lien exigé entre le produit et la zone géographique est ainsi plus souple que dans 
le cas d’une appellation d’origine puisqu’il suffit que le produit possède l’une des 
qualités, des caractéristiques ou la réputation d’une zone géographique pour que sa 
dénomination puisse lui être attribuée comme c’est le cas pour l’eau de Javel ou l’eau 
de Cologne. 

Or, ces derniers mois, la multiplication de demandes d’IGPIA1 concernant le Savon de 
Marseille auprès de l’INPI2 est venue troubler la situation.  

D’un côté, l’UPSM3 entend réserver l’appellation « savon de Marseille » aux seuls 
fabricants des Bouches du Rhône, avec une mise en œuvre technologique ancienne 
et ne pouvant être déployée à grande échelle, tant d’un point de vue économique que 
d’un point de vue environnemental.  

1 Indications Géographiques protégeant les Produits Industriels et Artisanaux 
2 Institut National de la Propriété Industrielle 
3 Union des Professionnels du Savon de Marseille	

https://youtu.be/gMEE4S52DPY
https://youtu.be/gMEE4S52DPY
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De l’autre, l’AFSM4,	dont la définition géographique englobe la région PACA et au-
delà, souhaite libéraliser complètement l’appellation de « savon de Marseille », ce qui 
pourrait avoir comme incidence que celle-ci ne corresponde plus à grand chose 
finalement.  
 
Entre les deux, l’ASDMF propose donc une demande d’IGPIA mesurée permettant de 
reconnaitre le « savon de Marseille » comme un procédé de fabrication. Cette position 
du « camp de la raison » entend avant tout bénéficier à l’ensemble des acteurs 
économiques français de ce secteur et a pour but de défendre l’emploi et le savoir-
faire français.  
 
Cette approche n’est pas nouvelle : le code sectoriel mis en place par la profession 
sous la tutelle de l’AFISE en 2003, dit le code AFISE, approuvé par la direction 
nationale de la DGCCRF5 a permis de valider l’importance de la qualité « produit en 
France » et de moderniser le savon de Marseille face à la concurrence (évolutions 
technologiques, parfums, couleurs…).  
 
« Pourtant, le code AFISE est aujourd’hui remis en cause. Or, il est le seul à avoir 
adapté le « savon de Marseille » aux évolutions de la société, car il est clair qu’on ne 
le produit plus aujourd’hui comme il y a 200 ans. Nous avons investi dans des outils 
modernes permettant d’accroitre la performance économique, l’absence d’impact 
environnemental de nos sites de production, la sécurité de nos produits pour le 
consommateur et de répondre aux exigences réglementaires internationales 
croissantes du 21ème siècle. La demande internationale n’a fait que s’accroitre ces 
dix dernières années. Comment pourrait-on mettre en danger les réussites de PME 
françaises ? » souligne Pascal Marchal.  
 
La demande en jeu 
L’autre risque pour la société française, les entreprises et les consommateurs, est que 
la production de « savon de Marseille », si une appellation géographique était 
entérinée, ne suive pas la demande croissante, provoque une envolée des prix et une 
pénurie.  
 
« Nous croyons au savon de Marseille en tant que produit pour tous et bon marché, 
répondant aux attentes actuelles en matière de qualité et de respect de 
l’environnement. C’est un symbole de la production industrielle française dans le 
monde entier et nous souhaitons le défendre contre les tentatives d’imposture visant 
à le faire disparaitre sur le long terme », précise Pascal Marchal. 
 
Enfin, il est nécessaire de rappeler qu’historiquement, le « savon de Marseille » n’a 
jamais été produit seulement à Marseille. Il est par exemple produit dans la région de 
Nantes dès le début du 19ème siècle6.  
																																																													
4 Association des Fabricants de Savon de Marseille 
5 Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes 
6 Dutertre Emmanuelle, Savons et savonneries : Le modèle nantais Broché, 2005, Memo, Carnets 
d'usines	
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C’est Nicolas Leblanc chimiste qui a mis au point le procédé de soude caustique du 
Savon de Marseille, développé par les savonniers Marseillais mais aussi bonifiés par 
les autres savonneries françaises, dont celle des frères Serpette à Nantes (brevet 
1884 n° 161821 sur le savon de Marseille).  
 
Le processus chimique a permis (et il continue) de laver et d’épurer le savon, de 
concentrer ce dernier et d’aboutir à une phase cristalline dite lisse très intéressante du 
point de vue de l’utilisation du produit final. Dès lors que les performances et la qualité 
du produit ont été connues, le procédé s’est déployé à la fin du 19ème siècle dans le 
monde entier, tant le produit obtenu est qualitatif versus les procédés habituels ! La 
théorie des phrases cristallines nous est due au canadien James William Mc Bain, et 
ses travaux sur le savon de Marseille à l’Université de Bristol, puis de Stanford entre 
1906 et 1927. Outre Marseille et Nantes, d’autres producteurs se situent ailleurs en 
France, encore aujourd’hui en Haute-Savoie ou en région parisienne. 
 
« Nous nous battons au quotidien pour améliorer la qualité de notre produit et répondre 
aux attentes des consommateurs comme des autorités. Il faut arrêter les querelles de 
chapelle et ne voir le savon de Marseille que comme un seul produit marketing. Au fil 
de son histoire, le savon de Marseille a évolué et s’est modernisé grâce à notre 
attention constante, pour offrir un produit de première nécessité, utile et qualitatif à la 
fois.  
 
Il ne peut donc être envisageable de menacer sa viabilité ou d’en faire un produit de 
luxe, d’autant plus que c’est le parfait exemple du produit d’hygiène qui a révolutionné 
la santé humaine au début du 19ème siècle, et aujourd’hui, un produit sain, naturel et 
plaisir pour tous », réaffirme in fine Pascal Marchal, Président de l’ASDMF.  
 
 
L’Association Savon de Marseille France (organisme de Défense et de Gestion / 
N°W751237948) regroupe parmi ses membres, la Savonnerie de l’Atlantique, 
Provendi, Lorcos, Bernard Cosmetics, la maison d’Orient Alepia et l’AFISE 
(Association des industries de la détergence, de l’entretien, et des produits d’hygiène 
industrielle). 
 
www.savondemarseillefrance.fr 
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L’ORIGINE DU SAVON DIT « DE MARSEILLE » 

Historiquement, Marseille occupe une place importante dans l’histoire du savon. 
L’invention de la soude caustique par Nicolas LEBLANC va permettre à la savonnerie 
Marseillaise dans un premier temps, française puis internationale dans un second 
temps, de devenir ce quelle est à ce jour. Les savonniers marseillais vont par 
tâtonnements, expérimentations, mettre au point la saponification moderne et le 
procédé dit « de Marseille » encore nommé « Full Boiled Process » par opposition au 
procédé de fabrication à froid par empattage simple. Signalons ici que nos savonniers 
ont été également aidés par les savants du XIXe et XXe siècle tels que CHEVREUL, 
DUMAS, GAY-LUSSAC, BERTHELOT et nos chimistes modernes, dont en particulier 
Mac BAIN qui réussit à expliquer d’un point de vue théorique le procédé dit  
« Marseillais ». Le savon de Marseille est donc avant tout lié à un procédé ayant son 
origine à Marseille, en France. 

Le procédé dit « de Marseille » 
 

A. La méthode marseillaise est basée 
sur un procédé caractérisé :  

1. Par le fait que l’on utilise des huiles 
nobles peu acides 

2. Par le fait qu’il implique quatre étapes 
bien précises 

3. Par le fait qu’il permet de concentrer le 
savon et de le laver 

B. Les quatre étapes sont : 

1. L’empattage et la cuisson : cela consiste à mettre en contact l’huile et la 
soude, et de faire  
« cuire » le savon pour assurer la saponification. 

2. Le relargage ou la décantation de la glycérine en milieu salé. 
3. Le lavage du savon par une solution mixte de sel et de soude, plusieurs fois. 
4. La liquidation ou l'ajout d’eau permettant au savon de se concentrer, 

d’éliminer l’excès de sel et de prendre une consistance lisse à 80°C  
(comme de la « peau de léopard marbré ») 

C. Ce procédé peut être réalisé : 

1. En discontinu, c'est-à-dire en opération unitaire plus encore connu sous le 
terme de «chaudron» 

2. Depuis les années 60, a été mise au point une méthode dite « continue ». 
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D. Méthode classique au chaudron : 

(+) Avantages : Outil peu complexe, peu d’investissement, 

(-) Inconvénients : étapes très longues, très couteuses en énergie, très polluantes car 
les eaux de lavages en grandes quantités ne sont pas recyclées, la glycérine obtenue 
est peu concentrée, et sa valorisation nécessite donc plus d’énergie, difficulté à 
maîtriser le process. 

E. La méthode continue : 

(+) Avantages : des étapes très courtes, une glycérine 2 à 3 fois plus concentrée que 
dans la méthode au chaudron, utilise la spécificité exothermique de la réaction de 
saponification (peu d’énergie), aucun rejet (les eaux de lavages sont entièrement 
recyclées), maîtrise totale de la qualité du produit fini. 

(-) Inconvénients : nécessite des hommes avec un haut savoir faire, très couteux en 
investissement. 

F. Particularités techniques : 

De par les lavages et la liquidation, le savon, dit de Marseille, sort du procédé avec 
une concentration en acides gras de 63 % (soit équivalent 63 % d’huiles saponifiées). 
Il s’agit d’un savon concentré présentant une phase cristalline dite « lisse ». Il n’est 
pas possible, techniquement par la méthode marseillaise d’obtenir un savon avec une 
concentration supérieure comme le démontra Mac BAIN dans ses travaux sur les 
diagrammes de phases du savon. Le savon est sous forme de pâte à 80°C. Il fait 
ensuite l’objet d’un séchage naturel ou mécanisé, avant d’être moulé. 
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LE « SAVON DE MARSEILLE »  
UN PRODUIT JURIDIQUEMENT DEFINI 

 
Contrairement à l’image véhiculée, le « savon de Marseille » recouvre un procédé de 
fabrication pouvant être mis en œuvre sur l’ensemble du territoire français, dès lors 
que le procédé de fabrication qui lui est propre ainsi que cela ressort de la 
jurisprudence, est respecté. 
L’histoire du « savon de Marseille » s’est forgée au fil des siècles, au gré des 
découvertes scientifiques et différents conflits qui ont traversé le monde et l’Europe. 
Ainsi, à titre d’exemple, le brevet n° 161821 des savonneries Serpette à Nantes 
déposé en 1884 contribuera de manière notable à enrichir techniquement le procédé 
marseillais. 
SI l’histoire témoigne que le territoire métropolitain français a toujours été le ferment 
de la fabrication du « savon de Marseille », la jurisprudence comme l’administration et 
la doctrine sont venues préciser ce qu’était un « savon de Marseille ». 
 

La jurisprudence 
La jurisprudence a eu l’occasion de se prononcer sur la question du « savon de 
Marseille » sans référence aucune à un quelconque lieu de fabrication ou d’origine, 
retenant le critère de sa composition (CA Aix en Provence 28 décembre 1927 ; Cour 
de Cassation 24 octobre 1828 ; CA Aix en Provence 12 novembre 1928). 
Ainsi, le « savon de Marseille » est un produit composé de 62,5 à 64,5 % d’acide gras 
ou d’acide gras et résine, de 8 % à 8,5 % d’alcali combiné, de 1,35 % d’alcali libre, de 
chlorure de sodium et de glycérine ainsi que de 28 à 29 % d’eau. 
Par ailleurs, plusieurs décisions judiciaires ont d’ailleurs également considéré que le 
terme de « savon de Marseille » n’était pas attaché à un lieu. 
Ainsi, « il a été jugé, avec raison, que certaines désignations comme « EAU DE 
COLOGNE » ou « SAVON DE MARSEILLE » ne pouvaient tomber sous l’application 
de la loi de 1824, car ici les noms de ville sont détournés de leur sens habituel 
d’expressions géographiques… ». (Cour de Douai, 21 janvier 1887 – Usage du nom 
PARIS) 
Un autre arrêt a ainsi estimé que :  
 

« Les appellations « SAVON DE MARSEILLE »  
« EAU DE COLOGNE » « BISCUITS DE REIMS » qui 
ne désignent aujourd’hui ni un lieu de production ni un 
lieu de fabrication, mais seulement des procédés 
particuliers de fabrication… » (Cour de Paris, 18 
novembre 1892 – Revendication du nom de 
« CHAMPAGNE »). 
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Une décision semblable a rappelé que « les noms des régions d’où viennent les vins 
et eaux-de-vie jouissent d’une réputation exceptionnelle, ne pouvant jamais devenir 
génériques, contrairement à ce qui a lieu pour les produits fabriqués, tels que les 
savons de Marseille, par exemple, car si l’on peut faire partout des savons de 
Marseille, on ne peut faire partout des vins de Champagne ou eaux-de-vie de 
Cognac. » (Cour de Douai, 18 mai 1900 – Usage du nom de COGNAC). 
 
Une autre encore a pu considérer que « si des articles notoirement inféodés par leur 
nature à un nom de lieu tel que « EAU DE COLOGNE » « SAVON DE MARSEILLE » 
peuvent être impunément fabriqués ailleurs qu’à Cologne ou à Marseille … » (Cour de 
Chambéry, 30 décembre 1883 – Cassation conforme, 23 février 1984 – Usage du nom 
PARIS). 
 

L’administration et la doctrine 
Dans le même ordre d’idée, l’administration considère que  
• « Le savon de Marseille est de renom très ancien et désigne un produit typiquement 

français car il n’existe plus de corrélation obligatoire entre ce genre de savon et la 
ville de Marseille, même si une variété dudit savon fabriqué dans cette ville à l’aide 
d’huile d’olive, bénéficie de la protection d’une marque particulière7. Le savon 
dénommé « Savon de Marseille  peut, en conséquence, être fabriqué dans la 
France entière dès lors que les caractéristiques précitées sont respectées. » (Pièce 
15 : BID n° 11 – 1082  - 1980 – 82-301). 

• « Quelque soit l’endroit où un savon a été fabriqué, dès lors qu’il répond à la 
définition donnée par la Cour de cassation, dans son arrêt, il peut être dénommé 
« Savon de Marseille » (…) « le mot « Marseille » fait partie intégrante de la 
dénomination de vente du produit en temps que termes générique » (BID n°5/1990 
-90-194). 

La doctrine considère pour sa part que « le nom géographique sert à définir un genre 
de produit (par exemple, le savon de Marseille, l'eau de Seltz) sans que l'acheteur 
s'attende à ce que le produit ait pour origine le nom de lieu utilisé. » (M. Paul 
PIGASSOU, docteur en droit et Coralie AMBROISE-CASTÉROT, agrégée des 
facultés de droit, Professeur à l'Université de Nice-Sophia Antipolis). 
Un raisonnement similaire peut être tenu pour « l’eau de Javel » produit issu d’un 
procédé de fabrication ayant pour origine le village de Javel (actuellement quai de javel 
dans le 15ème arrondissement de Paris) mais qui n’y est plus fabriqué depuis 
plusieurs décennies, et dont le consommateur ne s’attend pas à ce qu’elle provienne 
encore des quais de Javel ou l’Eau de Cologne à Cologne en Allemagne. 
 
Il est donc établi que le produit « savon de Marseille », peut être fabriqué partout en 
France tant qu’il respecte le procédé de fabrication qui en fait sa particularité. 
																																																													
7	La marque à laquelle il est fait référence est la marque Napoléonienne instituée par le décret du 18 
septembre 1811, toujours en vigueur et qui s’applique seulement à des savons fabriqués exclusivement 
sur Marseille		
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POURQUOI DES INDICATIONS GEOGRAPHIQUES PROTEGEES 

INDUSTRIELLES ET ARTISANALES (IGPIA) 
 
Les Indications Géographiques Protégées Industrielles et Artisanales ont été 
instituées par le législateur afin de faire face à l’inadaptation des dispositions relatives 
aux indications géographiques « classiques » aux produits industriels et artisanaux en 
raison de l’impérieuse nécessité d’un lien très étroit, quasi exclusif avec le terroir, avec 
le territoire d’origine. 
 
Au cours des débats parlementaires à l’Assemblée Nationale sur la loi dite « Hamon » 
n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation la ministre de l'Artisanat, du 
Commerce et du Tourisme, madame Sylvia PINEL indiquait que  « les appellations 
d’origine semblent peu adaptées aux produits manufacturés, dans la mesure où les 
matières premières ne sont pas toujours locales ; cela explique que seul le monoï de 
Tahiti ait pu bénéficier de ce dispositif au cours des vingt dernières années. Pour ce 
type de produits, les indications géographiques constitueront un instrument de 
protection bien plus efficace » (commission des affaires économiques séance du mardi 
11 juin 2013 - séance de 21 heures). 
 
Inadaptabilité de la réglementation, mais pas impossibilité puisque seuls quelques 
produits manufacturés ont réussi à obtenir l’indication géographique protégée 
« classique » : 

• « Poterie de Vallauris » (1930),  
• « Dentelle du Puy » (1931), 
• « Mouchoirs et toiles de Cholet » (1936),  
• « Email de Limoges »  (1946)  
• « Monoï de Tahiti » (1992). 

 
C’est parce que le milieu naturel était omniprésent dans l’octroi des IG « classiques » 
rendant quasiment impossible leur attribution à des produits manufacturés que les 
IGPIA ont été définies pour les produits manufacturés. 
 
Afin de remédier à cette inadaptation, le législateur a adopté un système beaucoup 
moins contraignant, dans lequel le lien exigé entre le produit et la zone géographique 
est beaucoup plus souple que dans le cas d’une indication géographique protégée 
« classique ». 
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Ainsi, à la différence des IGP « classiques », les IGPIA n’exigent pas un lien étroit avec 
le territoire. 
C’est ainsi qu’aux termes de l’article L. 721 -2 du code de la propriété intellectuelle : 
« Constitue une indication géographique la dénomination d'une zone géographique ou 
d'un lieu déterminé servant à désigner un produit, autre qu'agricole, forestier, 
alimentaire ou de la mer, qui en est originaire et qui possède une qualité déterminée,  

une réputation ou d'autres caractéristiques qui peuvent être attribuées essentiellement 
à cette origine géographique ( ... ) ». 

 

De son côté l’administration du Trésor qui propose et conduit, la politique économique 
au plan national, européen et international estime que « Contrairement aux AO, il n’est 
pas exigé, pour les IG, que la matière première et les étapes de la production soient 
réalisées dans la zone géographique définie par le cahier des charges. ». 

 
Les débats parlementaires ont été très fournis sur la notion de territoire, le Parlement 
souhaitant éviter au maximum la confiscation de certaines dénominations au profit d’un 
petit groupe. 
 
De même, le livre vert « Tirer le meilleur parti des savoir-faire traditionnels européens: 
vers une extension possible de la protection des indications géographiques de l’Union 
européenne aux produits non agricoles » de la Commission Européenne (Bruxelles, le 
15.7.2014 COM(2014) 469 final), indique au sujet des IGPIA que « Les 
caractéristiques et la qualité spécifiques ne doivent toutefois pas être énoncées de 
manière exagérément restrictive. Une description exagérément détaillée pourrait 
ralentir l’innovation des produits et, si les produits traditionnels ne changent pas très 
fréquemment, ils évoluent cependant et reflètent le développement des processus et 
des technologies. L’accent doit être placé sur la qualité, en permettant à la créativité 
d’interagir avec le savoir-faire traditionnel. À titre d’exemple, le concepteur Carlo 
Scarpa a collaboré étroitement dans les années 40 avec des maîtres souffleurs de 
verre sur des techniques de pointe qui font à présent partie intégrante de la tradition 
du Vetro di Murano (verre).».  

Et d’ajouter que « certaines IG peuvent être entièrement basées sur des intrants 
humains plutôt que naturels ou sur la notoriété ». 

 
C’est pour cette raison que l’ADSMF a souhaité déposé une demande d’IGPIA fondée 
à la fois sur l’histoire du « savon de Marseille », sur la règlementation en vigueur et 
sur le code AFISE de 2003, lequel a fait l’objet d’un accord au sein de la profession et 
de référentiel pour la DGCCRF.  
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LES ENTREPRISES MEMBRES DE  
L’ASSOCIATION SAVON DE MARSEILLE FRANCE 

 

SAVONNERIE DE L’ATLANTIQUE 

Savonnerie de l’Atlantique s’inscrit dans la tradition et l’héritage du savoir-faire des 
Maîtres Savonniers français. Les premières savonneries s’installent à Nantes dans les 
années 1830, et à la fin du 19ème siècle, on dénombre à Nantes, environ une 
quarantaine de savonneries avec près de 300 employés. La localisation géographique 
de Nantes ainsi que la qualité de la main d’œuvre, permettent aux savonneries 
nantaises de se développer rapidement. En s’appropriant la technique des maîtres 
savonniers et en la bonifiant, ils concurrencent l’hégémonie marseillaise existante sur 
le marché du savon. Les savonneries nantaises joueront un rôle important dans 
l’économie locale et nationale.  

L’entreprise intègre, dans un outil de production moderne, l’ensemble des métiers lui 
permettant légitimement de revendiquer son appellation de « Savonnerie » :  

La production et commercialisation de bases savons solides et liquides, qu’il s’agisse 
de bases savons dites « De Marseille » (saponification d’huiles neutres), ou de bases 
savons à partir d’acides gras, ainsi que de bases dites de spécialités intégrant des 
corps gras nobles (l’huile d’olive, l’huile d’amande douce, le monoï de Tahiti, le beurre 
de karité équitable, etc…). 

La réalisation à façon de savons produits finis conditionnés, du savon de Marseille au 
savon dermatologique en passant par le savon de toilette et le savon de ménage.  

La possibilité de labelliser l’ensemble de notre savoir faire :  
Cosmétique Ecologique et Biologique ECOCERT, Ecodétergent certifié 
ECOCERT(, et ECOLABEL Européen 

SDA reste aujourd’hui la seule savonnerie de capacité industrielle en France (44- 
Loire Atlantique), avec 20 000 tonnes de savons par an, sur son site de Rezé pour 
la transformation des huiles en bases savon et conditionnement des savons de 
ménage, et de Pont Saint Martin pour le conditionnement des savons de toilette.  

Ses chiffres clés : Savonnerie de l’Atlantique affiche un chiffre d’affaires de près de 11 
millions d’euros, 40 employés, 40 destinations pays, 20 % de son CA à l’export, 15 % 
de croissance annuelle de 2006 à 2015, 100 % de ses produits sont fabriqués sur le 
site de Rezé et le site de pont Saint Martin, 100 % de ses produits sont des savons, 
0% de ses bases savons sont importées d’Asie du Sud-Est, 0% de conservateur dans 
ses produits.  
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Savonnerie de l’Atlantique a depuis 2008 lancé ses propres marques : la Cigale 
(gamme hygiène corporelle axée essentiellement sur le savon dur de Marseille, le 
savon liquide main et douche), la Cigale Bio (gamme soin et hygiène corporelle 
Cosmétique Ecologique et Biologique certifiée par ECOCERT Greenlife), Superclair 
(gamme de savons de ménage labellisés ECOLABEL EUROPEEN, des paillettes 
lavage linge à la main, et des savons noirs sols certifiés Ecodétergent par ECOCERT 
Greenlife) et Kened Breizh (gamme de savons liquides et solides, sous l’ombrelle de 
la « beauté bretonne »). 

Pour en savoir plus : www.savon-atlantique.com 
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LABORATOIRE PROVENDI 

Né dans les années 50, sur les rives du lac Léman, le Laboratoire Provendi est 
devenu célèbre grâce à une idée toute simple : disposer d'un savon toujours sec, à 
portée de main. Porte savon mural et savon rotatif ont ainsi équipé des milliers de 
collectivités et d'entreprises. Forte de son expérience de Maître Artisan Savonnier, la 
petite entreprise a peu à peu développé la production de savon liquide de Marseille. 
Cette appellation se réfère à la méthode traditionnelle de saponification, élaborée au 
18ème siècle dans la cité phocéenne.  

Devenu leader français du savon liquide de Marseille, le Laboratoire Provendi 
revendique son double statut de PME artisanale et de laboratoire innovant, vigilant 
au respect des exigences réglementaires et environnementales actuelles. Dans nos 
cuves traditionnelles, l’eau des Alpes se mélange aux huiles et ingrédients végétaux, 
sous l’œil expert d’un Maître Savonnier. 

Combinant un savoir-faire traditionnel à une réelle capacité d'innovation, le laboratoire 
Provendi assure également le développement de nouveaux produits par de nouvelles 
formulations, colorations ou parfums.  

Il est aujourd'hui un producteur majeur de Savon liquide d'Alep, de Savon Noir liquide, 
de Savon Blanc liquide... et développe aussi pour ses clients des Gels Douche, des 
Shampoings, des Huiles pour le corps et des Beurres Végétaux. 

L’entreprise affiche un chiffre d’affaires de 10 millions d’euros, dont 35 % à 
l’exportation. Avec 47 personnes, Provendi est le plus grand producteur de Matière 
Première « Savon Liquide » et « Savon Mou » (environ 750 tonnes/mois), ainsi que 
transformateur de produits finis en Private Label, pour 60 clients actifs (90 % 
cosmétique – 10% détergence). Et 20 % de son chiffre d’affaires est certifié « bio » 
(label Ecocert). 

Pour en savoir plus : www.provendi.fr 
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ALEPIA 

L’entreprise a été fondée en 2004 par le Dr Samir CONSTANTINI, médecin 
biologiste, Alepia a véritablement pris son essor en 2008, suite à une rencontre 
avec un personnage exceptionnel. Hassan HARASTANI diplômé d’un Master en 
santé publique est Maître savonnier, spécialiste des corps gras. 

La gamme Alepia est fabriquée en France à Santeny. Aujourd’hui, Alepia emploie 
17 personnes et la gamme compte 90 références. Les produits Alepia sont vendus 
dans plus de 1000 magasins spécialisés et dans plus 1000 pharmacies et 
parapharmacies en France et à l’International. 

La gamme Alepia se distingue par ses atouts : 

• Un large choix de produits de qualité : les huiles et ingrédients sont 
rigoureusement sélectionnés pour leur noblesse et leurs vertus. 

• Des produits innovants : parallèlement aux savons d'Alep, de Marseille ou de 
Paris, Alepia a su développer une gamme de shampoings sans tensio-actifs 
chimiques ni conservateurs, de crèmes aux fruits frais pour le visage et le corps… 

Alepia® est une entreprise passionnée et responsable. 
Sa démarche est motivée par le respect de l’homme et de l’environnement. 

• Les savons et cosmétiques Alepia® sont sains, certifiés Bio et 100 % naturels 
• Ils sont formulés et testés sous contrôle médical. Aucun produit n’est testé sur 

les animaux. 
• Ses emballages sont minimums et recyclables. 
• Les matières premières sont sélectionnées et achetées à des paysans locaux 

dans le respect du commerce équitable. 

Pour en savoir plus : www.alepia.com 
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BERNARD COSMETICS - LORCOS 
Bernard Cosmetics est une entreprise familiale de maîtres savonniers ancrée dans 
l’univers de l’hygiène et du soin depuis 5 générations. Elle s’appuie sur son savoir-
faire pour proposer des produits les plus innovants et les plus naturels possibles. 
Historiquement, l’entreprise est basée à Nantes, ville portuaire qui recevait les 
marchandises des colonies françaises et en particulier toutes les huiles végétales et 
exotiques à partir desquelles on fabriquait des savons.  

Aujourd’hui, ses activités en recherche et développement, innovations et fabrication, 
sont concentrées sur un site unique localisé à Lunéville en Meurthe et Moselle, 
dénommé Lorcos (ndlr : pour Lorraine Cosmétique). Tous les produits sont développés 
et fabriqués en France avec un niveau de qualité venant de l’expertise de maître 
savonnier depuis plusieurs générations. 

Ce savoir-faire ancestral est mis à la disposition d’autres marques pour la confection 
de leurs produits. C’est ainsi que du site de Lorcos sortent entre autres, les savons de 
grands parfumeurs. 

Les produits d’hygiène et de toilette Bernard Cosmetics représentent une qualité issue 
d’un savoir-faire qui remonte à 1840, une conception fondée sur le respect de la peau 
et de l’environnement (avec le plus souvent possible des certifications BIO), une 
originalité garantie par un esprit d’innovation et d’ingéniosité, des prix qui s’alignent 
sur les produits du marché, et une fabrication complètement « Made in France ». 

Les deux marques phare de l’entreprise sont Ma Provence « Découvrez les trésors 
de la Provence et profitez d’une cosmétique plus naturelle » et Secrets de Provence 
« La nature vous révèle ses secrets ».  

Pour en savoir plus : www.bernardcosmetics.com 
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AFISE 
L’AFISE, Association Française des Industries de la détergence, de l’entretien et des 
produits d’hygiène industrielle, est la seule organisation représentant en France les 
industriels fabriquant et commercialisant les produits destinés à laver, nettoyer, 
entretenir et maintenir dans l’état d’hygiène nécessaire, le linge, la vaisselle et 
l’ensemble des surfaces que ce soit dans les foyers, dans les collectivités ou dans 
l’industrie. 

L’AFISE représente ses adhérents, contribue à créer un contexte favorable à leur 
développement dans un environnement réglementaire complexe. Consciente de son 
rôle sociétal et environnemental, l’AFISE s’attache à mobiliser ses adhérents, au 
travers d’engagements volontaires. 

Le secteur de l’Afise représente un chiffre d’affaires de 3,57 milliards d’euros qui se 
répartit entre 1,91 milliards pour le domaine de la grande consommation, 0,8 milliard 
d’euros pour le domaine professionnel et 0,86 milliards d’euros provenant de l’export. 

Au travers de ses actions, l’AFISE est engagée à contribuer à améliorer l’impact 
environnemental, la sécurité des produits et leur performance. 

 

L’AFISE collabore, avec ses partenaires, à la promotion de produits qui respectent 
l’environnement, la santé et la sécurité. Au niveau européen, des systèmes de 
management ont été développés à tous les niveaux du cycle de vie des produits, de 
leur conception à leur destruction. 

Pour en savoir plus : www.afise.fr 




